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 Semaine nationale de l’artisanat  
du 13 au 20 mars 2015  

 

Une semaine pour promouvoir l’artisanat partout  
en France 

 
La Semaine nationale de l’artisanat (SNA), organisée conjointement 
par l’APCMA et l’UPA, se déroulera du 13 au 20 mars 2015.  
La SNA regroupe sous un label commun toutes les initiatives locales 
de promotion de l’artisanat. Les artisans qui constituent «La 
Première entreprise de France» proposeront au grand public des 
événements dans toute la France avec les chambres de métiers et de 
l’artisanat (CMA) et les organisations professionnelles. 
 
C’est un événement important pour faire connaître des jeunes et de leurs 
familles, des créateurs ou des repreneurs, les 250 métiers de l’artisanat 
dans leur modernité. C’est l’occasion également de convier les 
consommateurs à encourager un modèle d’entreprise à taille humaine 
fondée sur le savoir-faire et la qualité de la relation avec le client, une 
activité ancrée dans les territoires et qui participe à son développement en 
créant des emplois.  
 
Choisir l’artisanat, c’est : 

• pour les jeunes, se former du CAP au diplôme d’ingénieur parmi 
les 510 activités que propose le secteur et mettre toutes ses 
chances pour réussir une carrière professionnelle ; 

• pour les porteurs de projets, bénéficier de nombreuses 
opportunités et être accompagnés par les chambres de métiers et 
de l’artisanat et les organisations professionnelles notamment en 
vue de la création ou de la reprise d’une entreprise ; 

• pour les consommateurs, privilégier la qualité, la traçabilité, le 
conseil, le service et la proximité. 

• contribuer à l’attractivité des territoires et soutenir l’emploi local. 
 
Nous avons tous une bonne raison de choisir l’artisanat !  
#choisirlartisanat 
 

 

Retrouvez tous les événements sur le site internet dédié :  
www.semaine-nationale-artisanat.fr 
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Les bonnes raisons de choisir l’artisanat   

 
 Miser sur la qualité des produits et des services  
 
Les études récentes de consommation convergent vers un même constat. Malgré une 
forte sensibilité au prix, les Français intègrent de plus en plus dans leurs décisions 
d'achat d'autres dimensions aussi importantes, au premier rang desquelles la qualité. 
Ainsi l’enquête « Observatoire du rapport au prix » menée en octobre 2014 par 
l'Observatoire Société et Consommation révèle que 90 % des sondés déclarent porter une 
attention croissante à la qualité des produits qu'ils achètent et 45 % affirment faire 
beaucoup plus attention qu'il y a cinq ans. 
Dans l’alimentation, les crises sanitaires récentes ont rendu le consommateur vigilant. 
Celui-ci exprime son besoin de traçabilité, de qualité, de confiance dans ses 
interlocuteurs. Dans les autres secteurs, les Français plébiscitent la solidité et la durabilité 
des produits. 
 
Pour le consommateur, c’est l’artisan qui est le garant de cette qualité. Étant 
l’interlocuteur direct du client-consommateur, il assume lui-même la qualité du produit, 
en présente les caractéristiques et le défend. Ces compétences sont parfaitement 
reconnues par la population, ce qui a poussé les fromagers et les cuisiniers à solliciter et 
obtenir le statut d’artisan.   
 
Des législations récentes ont renforcé l’exigence de qualité attendue des produits et des 
services provenant de l’artisanat.  
Ainsi la loi relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises du 18 juin 
2014 a mis en place une série de dispositions visant à promouvoir les savoir-faire des 
artisans, à commencer par la qualité d'artisan elle-même qui sera réservée aux seuls 
détenteurs de la qualification professionnelle exigée pour l’exercice de leur métier. La loi 
renforce, en outre, le contrôle des qualifications requises par les Chambres de métiers et 
de l’artisanat et des assurances obligatoires, et reconnait la spécificité de l'artisanat d'art 
en lui accordant pour la première fois une définition légale. 
 
La loi du 17 mars 2014 relative à la consommation a apporté un complément important 
en créant une indication géographique spécifique destinée à protéger des produits 
artisanaux et industriels. Ainsi, lorsque le consommateur achète un produit labellisé, il est 
assuré de sa qualité et il a la garantie qu’il est fabriqué localement.  

C’est pourquoi les acteurs de l’artisanat et en première ligne les organisations 
professionnelles ont développé toute une série de labels. Certains sont d’ailleurs 
aujourd’hui très connus du grand public tels Inter Flora pour les artisans fleuristes, ou 
Qualibat pour les travaux du bâtiment. 

 

 

 



 

 

EXEMPLES DE QUALIFICATIONS ET D’APPELLATIONS CERTIFIEES MISES EN ŒUVRE PAR LES 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES RELEVANT DE L’UPA 

La CAPEB, organisation fédérant les artisans du bâtiment, est à l’origine de la marque ECO 
Artisan qui rassemble des professionnels indépendants et titulaires de la qualification 
« 8611 – Efficacité Energétique ECO Artisan » délivrée par QUALIBAT et qui vise à 
améliorer la performance énergétique des bâtiments.  

De son côté, la Branche Carrosserie de la Fédération nationale de l’artisanat automobile -
FNAA- a décidé d’intégrer une nouvelle norme de service dédiée aux carrossiers, et 
destinée à garantir au client un seuil d’exigences réglementaires et techniques 
(équipements, compétences, organisation, etc.). 

Le label Qualichef a été créé par la Confédération nationale des charcutiers-traiteurs  
-CNCT- dans le but de s’assurer la confiance du client à la recherche de qualité, de 
transparence et de tradition. En arborant le logo Qualichef sur son lieu de vente, l’artisan 
charcutier-traiteur s’engage à respecter et à mettre en pratique un cahier des charges 
rigoureux, garantissant la fabrication de 80% des produits de charcuterie frais en 
boutique. 

 
 
 
 Soutenir une économie de proximité vitale pour notre pays  
 
L’artisanat est composé de petites entreprises qui, ensemble, constituent un géant 
économique. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : 1,1 million d’entreprises soit près d’une 
entreprise privée sur trois hors agriculture, 280,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires, 
2,7 millions d’actifs1,  170.000 apprentis… L’appellation « Première entreprise de 
France » est tout à fait méritée ! 
 
Mieux, l’artisanat a su maintenir son poids dans l’économie, malgré une conjoncture 
économique particulièrement défavorable. Le tissu d’entreprises est en forte 
progression (de 2009 à 2013  on passe de 968 000 à 1 060 000 soit presque + 100 000 en 
cinq ans) de même que l’emploi avec 400.000 emplois salariés et non-salariés créés durant 
la même période.  De 2010 à 2013, le nombre d’entreprises a encore progressé.  
 
Sur la question de l’emploi qui est au cœur des préoccupations des Français, l’artisanat 
est particulièrement bien placé. Il est bon de rappeler qu’à chiffre d’affaires égal, les 
artisans et commerçants de proximité créent trois fois plus d’emplois que la grande 
distribution (source INSEE). Et qu’en sera-t-il dans quelques années, alors que les grandes 
surfaces commerciales multiplient les caisses automatiques ? 
 
Preuve de son attractivité auprès des porteurs de projet, l’artisanat compte 30% des 
créations annuelles d’entreprises. On est ainsi passé de 60.000 entreprises artisanales 
créées en 2000 à 92.000 en 2008 et 173.000 en 2013, dont 84 000 micro-entreprises. 
Signe de cette forte attractivité du secteur, les dirigeants sont de plus en plus diplômés 

                                                 
1 Chiffres issus du Tableau économique de l’artisanat - octobre 2014 



 

(un quart issus de l’enseignement supérieur). Autre évolution majeure, 21% des projets 
sont portés par des femmes.  
 
Créateur d’emplois et de richesses, l’artisanat constitue un maillon indispensable de 
l’économie nationale, mais également de l’aménagement du territoire. Le secteur 
participe en effet largement aux dynamiques économiques  territoriales avec un maillage 
très dense en  zone rurale comme en centres villes. Grâce aux compétences développées 
sur le terrain et à sa dynamique entrepreneuriale, l’artisanat s’affirme comme l’économie 
de proximité. Les entreprises artisanales contribuent notamment au développement de 
pôles de compétences, particulièrement dans les spécialités de sous-traitance industrielle 
ou de fabrication. 
 
Par tradition, l’artisanat contribue également de façon significative à la formation des 
jeunes par la voie de l’apprentissage. En 2010, près de quatre apprentis sur dix étaient 
formés par une entreprise artisanale, soit 170.000  sur  un  total  de  440  000,  et  un  
chef  d’entreprise  artisanale  sur  deux  est  issu  de l’apprentissage. Lorsque l’on sait par 
ailleurs que 80% des apprentis sont embauchés à l’issue de leur formation, la quasi-
totalité par l’entreprise formatrice, on mesure combien les entreprises artisanales sont un 
atout majeur pour la création d’emploi et l’insertion professionnelle des jeunes.  
 
 
 Encourager la « Marque France » connue dans le monde entier 
  
Au-delà de son poids économique, l’artisanat contribue largement au rayonnement 
international de la France. Il est pour ainsi dire sa marque de fabrique. Que serait 
l’industrie du luxe, par exemple la maroquinerie, sans le savoir-faire des artisans ?  
L’artisanat s’avère être un opérateur essentiel de l’exportation française. Il est utile de 
rappeler que près de 35.000 entreprises artisanales exportent et que le secteur 
représente près d’un tiers des entreprises exportatrices en France. Outre leurs produits, 
les entreprises artisanales exportent leur savoir-faire, leur expertise. Ces entreprises sont 
également prisées pour leurs prestations « sur mesure » en place  des produits 
standardisés. 
 
L’artisanat français bénéficie ainsi d’un facteur fort de différenciation sur les marchés 
internationaux. De nombreuses entreprises artisanales exportatrices sont entrées de plein 
pied dans la mondialisation. Une étude datée de 2012, réalisée par l’Institut supérieur des 
métiers (ISM) en collaboration avec l’UPA et l’APCMA, portant sur 702 entreprises 
artisanales exportatrices, a montré que 20 % d’entre elles avaient des clients nord-
américains, et 20 % des marchés asiatiques…  
 
Le prestige de l’artisanat français constitue également un atout considérable pour notre 
politique touristique. Si la France est la première destination touristique mondiale, ce 
n’est pas seulement pour la richesse et la diversité exceptionnelles de ses paysages, de 
ses villes et de ses monuments. Ce qui attire les visiteurs, c’est également notre art de 
vivre, nos produits, et la spécificité de nos territoires. En témoigne l’inscription du repas 
gastronomique des Français sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel 
de l'humanité par l’UNESCO le 16 novembre 2010. Ce sont bien les entreprises artisanales 
qui entretiennent ce patrimoine immatériel, bien davantage que les entreprises du CAC 
40. 
 
 



 

 

L’artisanat d’excellence, le label Entreprise du Patrimoine Vivant 

Le label Entreprise du Patrimoine Vivant (EPV) est une marque de reconnaissance de 
l’État, mise en place pour distinguer des entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux 
et industriels d’excellence. 

Attribué pour une période de cinq ans, ce label rassemble des fabricants attachés à la 
haute performance de leur métier et de leurs produits. 

Créé par la loi en faveur des PME du 2 août 2005 (article 23), le label Entreprise du 
patrimoine vivant peut « être attribué à toute entreprise qui détient un patrimoine 
économique, composé en particulier d’un savoir-faire rare, renommé ou ancestral, 
reposant sur la maîtrise de techniques traditionnelles ou de haute technicité et circonscrit 

à un territoire ». 

Ce label est décerné conjointement par les ministres de l’économie 
et de l'artisanat. 

La procédure d’attribution du label EPV est menée par des experts. 
L’appréciation et l’interprétation des critères d’obtention sont 
confiées à une Commission nationale indépendante constituée de 
professionnels garants de la pratique de l’excellence au sein de 
leur propre activité. 

Cette marque de reconnaissance de l’État fonctionne également 
comme un appui opérationnel au développement des entreprises concernées et facilite 
leur médiatisation à l’échelle nationale et internationale, leur développement à 
l’international. Le label EPV  conforte leur croissance et le développement de l’emploi et  
favorise la transmission de ces entreprises d’exception. 

  

 
 
 
 
 
 
 



 

L’artisanat : un entreprenariat d’avenir  

 
 L’entreprise artisanale : un modèle économique attractif pour les 

porteurs de projet  
 

Sur les 100 000 porteurs de projet qui choisissent chaque année l’artisanat pour créer 
et/ou reprendre une entreprise, 31 % exerçaient auparavant un métier différent de 
celui de leur entreprise et viennent d’un autre horizon professionnel. 
Une structure non capitalistique, la taille humaine de l’entreprise, l’intégration à un 
terroir tout en apportant une plus-value, la passion, la recherche d’accomplissement 
personnel et la liberté d’entreprendre sont les principales motivations de ces nouveaux 
entrants qui rejoignent le secteur de l’artisanat. Par leurs relations avec les 
consommateurs, leur ancrage dans la vie locale, les entreprises artisanales permettent 
de valoriser le territoire et les acteurs qui y résident. Les entreprises artisanales sont 
également sources d'emplois de proximité et renforcent ainsi la vitalité des territoires. 
 

 
 L’innovation, moteur de développement des entreprises artisanales 

 
L’artisanat ne dépose pas moins de 17 % de l’ensemble des brevets français ! 65 % des 
entreprises artisanales innovent régulièrement.  
L’artisanat de production industrielle, par exemple, est un secteur important de 
l’artisanat, mal connu du grand public. L’innovation est la cheville ouvrière de ces 
entreprises de sous-traitance industrielle qui exercent dans des domaines comme la 
mécanique, l’électronique ou encore la plasturgie. Ces entreprises sont les rouages 
décisifs de secteurs de pointe tels que l’aéronautique ou l’aérospatiale pour lesquels 
elles interviennent avec des savoir-faire spécifiques ou la fabrication de pièces uniques. 
Derrière l’A380, la fabrication des drones… il y a toujours des entreprises artisanales à 
l’œuvre ! Ces savoir-faire expliquent que de nombreux artisans exportent dans le monde 
entier.  
Cette innovation est d’ailleurs mise en lumière depuis sept ans par le Prix Stars & Métiers 
qui récompense des chefs d’entreprises artisanales passionnés et qui illustrent 
parfaitement ce qu’est devenu l’artisanat au XXIème siècle. Alliant culture artisanale et 
innovation technologique, ils témoignent, dans une conjoncture difficile, non seulement 
que la réussite existe mais que l’innovation est une prédisposition naturelle dans 
l’artisanat. 
 
Marchés et Innovations 2020 

 
Un blog sur les marchés et innovations clés porteurs de valeur ajoutée pour les 
entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité, a été mis en ligne : 
http://blog.innovation-artisanat.fr. 
Ce blog valorise des avis d’experts et des témoignages d’entreprises artisanales sur 
les marchés et innovations qui vont marquer les prochaines années. Les articles 
mis en ligne figureront dans l’ouvrage collectif « Marchés et Innovations 2020 
dans l’artisanat et le commerce de proximité » à paraître en mars 2015, sous la 
forme d’un ouvrage multimédia interactif disponible gratuitement sur web. 



 

 
 les Universités régionales des métiers (URMA) : des cursus rapides, 

sur mesure pour se former et  rejoindre l’artisanat  
 

Des cursus diplômants de niveau supérieur dans l’artisanat ? Indispensables 
aujourd’hui du fait de l’évolution des entreprises artisanales, de l’ouverture à de 
nouveaux marchés, de la complexité croissante de leurs modes de production et de 
gestion dans un contexte économique en perpétuelle évolution. 
Pour former les artisans de demain et permettre à tous ceux qui ont un projet dans 
l’artisanat de trouver le parcours de formation qui leur convient, les Chambres de 
métiers et de l’artisanat (CMA) ont créé dans chaque région une Université Régionale des 
Métiers et de l’artisanat (URMA). Ces « Universités » d’un genre nouveau sont au service 
des artisans et futurs artisans. Avec ses partenaires (IUT, CNAM, Universités…), l’URMA 
propose à tous des formations de tous niveaux. En facilitant les passerelles entre les 
diplômes et les titres, chacun peut se former, évoluer, développer ses compétences, 
construire et adapter sa trajectoire professionnelle. 
 
 

www.e-urma.fr, le portail interactif du réseau national des URMA 

 
Le portail www.e-urma.fr présente et géolocalise toute l’offre de formation diplômante, 
certifiante ou modulaire, par apprentissage, en formation continue ou en Validation des 
acquis de l’expérience (VAE) des URMA et de leurs partenaires. Qu’ils soient jeunes à la 
recherche d’un contrat d’apprentissage, salariés en quête d’une reconversion, diplômés du 
supérieur désireux de se réorienter ou artisans à la recherche de nouvelles compétences, 
tous pourront s’informer sur les métiers de l’artisanat, ses filières de formation, titres et 
diplômes par secteur de l’artisanat, par métier ou par niveaux. S’informer sur les métiers de 
l’artisanat, les offres de formation correspondantes et les localiser 
 

 
 

 
 

 

 l’accompagnement des chambres de métiers et 
de l’artisanat et des organisations 
professionnelles, gage de réussite ! 
 
L’accompagnement des chambres de métiers et de l’artisanat: agir 
pour réussir 

 



 

76 %, c’est le taux de pérennité à trois ans des entreprises accompagnées par  une CMA 
lors de leur création 
Les  CMA ont pour objectif le développement, la compétitivité et la pérennité des 
entreprises artisanales. Elles ont développé, en concertation avec les organisations 
professionnelles, une offre de services couvrant soixante et onze domaines 
économiques, juridiques et de formation. Pour assurer cette mission, les CMA mobilisent 
leur réseau de partenaires publics et privés et les collectivités territoriales.  
L’offre de services développée par les CMA répond à une véritable politique 
d’accompagnement et sécurise la création et le développement de l’entreprise 
artisanale.  
L’offre de service est à la fois horizontale car elle cible chacune des étapes de la vie de 
l’entreprise : création-reprise, développement, transmission. Elle est aussi verticale, car 
elle couvre les différentes problématiques de l’entreprise telles que l’organisation et la 
stratégie, le financement, l’innovation, les questions juridiques, les ressources humaines, 
la formation.  
La public ciblé est très vaste, jeunes, apprentis, demandeurs d’emploi, porteurs de 
projet, créateurs-repreneurs, chefs d’entreprises artisanales. Tous ont l’assurance 
d’accéder à un même ensemble de prestations dans toute la France.  
 
 
 
Plus de 50 organisations professionnelles représentent et défendent 
les intérêts des entreprises artisanales  
 
Entreprendre dans l’artisanat est une aventure aussi exigeante qu’enthousiasmante. Le 
porteur de projet doit réunir de multiples compétences, les savoir-faire techniques et 
professionnels liés au métier concerné bien sûr, mais également des capacités dans les 
domaines du commerce et du marketing, de la gestion, du management, sans oublier 
une connaissance du code du travail et de la convention collective applicable à 
l’entreprise…  C’est dire si le chef d’entreprise artisanale, qui dispose rarement de toutes 
ces compétences à l’intérieur de l’entreprise, a besoin d’être accompagné.  

Plus de 50 organisations professionnelles représentent et défendent les intérêts des 
entreprises artisanales en fonction de l’activité exercée (détail sur le site de l’UPA : 
http://www.upa.fr/annuaire/confederations-membres-upa.html).  

Elles mettent à disposition des chefs d’entreprise adhérents des services et conseils dans 
trois directions principalement : expertise professionnelle (maîtrise des techniques, 
nouveaux marchés, labellisation et normalisation…) ; conseil (formalités sociales et 
conventions collectives, fiscalité, changement de réglementation…) ; optimisation 
commerciale (promotion de la filière, outils de communication, medias professionnels…). 
En outre, les organisations professionnelles ont un rôle primordial de veille législative et 
de défense des intérêts de la profession auprès des pouvoirs publics européens, 
nationaux et territoriaux. 

Selon une enquête commandée par l’UPA auprès de l’Institut I+C, 38% des chefs 
d’entreprise de l’artisanat et du commerce de proximité adhèrent à une organisation 
professionnelle. A 93%, ils sont assez (51%) ou très satisfaits (42%) de l’organisation à 
laquelle ils adhèrent.  

 

http://www.upa.fr/annuaire/confederations-membres-upa.html


 

 

EXEMPLES D’ACCOMPAGNEMENT PAR LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 

La Fédération des Fromagers de France a mis en place un numéro unique afin de 
répondre à toutes les questions techniques, sociales, commerciales ou juridiques 
fréquemment posées par les professionnels. 

Le Mémento Environnement & Sécurité du Conseil national des professions de 
l’automobile -CNPA- passe en revue les principales obligations en matière 
d'environnement (déchets, sols, eau, air, ICPE...) et de sécurité (risques professionnels...). 
Les adhérents du CNPA y trouvent un auto-diagnostic, des conseils pour se mettre en 
conformité réglementaire, des informations sur les aides possibles ainsi que des fiches 
récapitulatives déclinées par métiers.  

La CAPEB offre à ses adhérents toute une gamme de services : rédaction des devis et 
factures aux clients, conseils pour le recouvrement des impayés, aide à la reprise et 
transmission d’entreprise, étude personnalisée des droits sociaux, conseils sur le choix du 
statut juridique ou encore sur le statut le mieux adapté au conjoint. 

 

Quatre grandes confédérations membres de l’UPA fédèrent les organisations 
professionnelles par secteur : la CAPEB (bâtiment), la CNAMS (fabrication et services), la 
CGAD (alimentation en détail), la CNATP (travaux publics et paysage).  

L’UPA est l’organisation représentative de l’artisanat et du commerce de proximité. Elle 
a donc vocation à promouvoir ces catégories d’entreprises et à défendre leurs intérêts 
communs. 

Revendiquant un environnement économique, fiscal et social, favorable au 
développement de l’artisanat et du commerce de proximité, l’UPA interpelle 
régulièrement le gouvernement, les parlementaires et les assemblées territoriales.  
Ainsi, en novembre 2013, l’UPA lançait le mouvement des « sacrifiés » pour protester 
contre l’augmentation continue des prélèvements sur les entreprises de proximité. La 
pétition pour sauver l’économie de proximité a réuni près d’un million de signataires.  
Grâce à cette mobilisation sans précédent, les travailleurs indépendants ont obtenu une 
baisse d’un milliard de leurs cotisations d’allocations familiales à compter de 2015.  

De la même manière, lors de la mobilisation patronale qui s’est déroulée du 1er au 5 
décembre 2014, l’UPA s’est élevée contre le compte pénibilité en préparation et est 
allée à la rencontre des populations dans plusieurs capitales régionales pour présenter 
ses arguments. 

 

 
 

 
 

 
 


